
  

 

Compte-rendu de la réunion du comité directeur du 18 novembre 2024. 

 

Ordre du jour : 

1) Travaux éventuels réalisés par la ville de Saint Gilles croix de Vie. 
2) Tournoi interne. 
3) Anniversaires et pot de fin d'année. 
4) Collaboration avec le club de l'amitié (retraite sportive). 
5) Dates et organisation des futurs rankings se déroulant dans notre club. 
6) Questions diverses (dates à prévoir pour l'organisation éventuelle d'un casin 
international et d'un triathlon). 
 
 
                                  ___________________ 
 
Présents : Messieurs Cuzacq, Dordain, Duranteau, Hugel, Le Lez, Moreau, 
Oswald, Servadei, Simon, Werlé. 
 
Absent excusé : Monsieur Baranger. 
 
 
                                 __________________ 
 

1) Travaux éventuels réalisés par la ville de Saint Gilles croix de Vie. 
 
Les travaux suivants, après avis des services de la ville de Saint Gilles 
croix de vie sont envisagés dans les locaux du club : 
 
-Remplacement des châssis de fenêtres 
-Electrification des volets roulants 
-Suppression des anciens rideaux devenus inutiles 



-Remplacement de la porte d’entrée du club (mise en place d’une 
nouvelle porte avec digicode). 
-Réfection de la façade du club. 
 
Une rencontre prochaine avec Monsieur le Maire chargé des sports 
auprès de la ville de Saint Gilles croix de Vie permettra d’aborder avec 
plus de précisions l’ensemble des sujets concernant la vie de notre club. 
 

2) Tournoi interne. 
 
Le tournoi interne organisé par Jean-Claude Moreau a débuté. 
Pour rappel, celui-ci est constitué de 6 poules de 7 joueurs (6 matchs 
chacun). La date de fin de ce tournoi est fixée au 15 janvier 2025. 
Les membres du comité directeur envisagent d’organiser une journée 
« classement ». Les premiers et seconds de chaque poule se 
rencontreraient à cette occasion. Les autres joueurs participant (ou non) 
à ce tournoi officieraient en tant qu’arbitres et/ou marqueurs. Un buffet 
amical serait organisé à cette occasion. 
Il est prévu d’organiser un autre tournoi interne avec la même 
organisation, mais en pratiquant un autre mode de jeu (trois bandes, à la 
bande et éventuellement au cadre pour les plus expérimentés d’entre 
nous). 
 

3) Anniversaires et pot de fin d’année. 
 

Après discussion, les membres du comité directeur décident d’organiser 
deux événements festifs ouverts à tous les membres du club et à leurs 
conjoint(e)s : 
 
-une première rencontre amicale se tiendra le mercredi 08 janvier à 
partir de 17 heures dans les locaux du club, au programme : galette des 
rois et reines et vœux pour la nouvelle année. 
 
-une seconde rencontre amicale se tiendra au mois de juin lors de la 
clôture de la saison sportive, tous les membres du club (et leurs 
conjoint(e)s y seront également convié(e)s. 
 
L’inscription à ces deux événements est impérative afin de prévoir le plus 
précisément possible le nombre de participant(e)s. Comme à l’habitude, 



un tableau avec les noms des membres du club sera affiché sur le mur 
« vie du club ». 
 
Lors de l’après-midi « galettes » une dégustation de vins d’Alsace vous 
sera proposée par notre ami Thierry Werlé, dans le cadre de ses 
fonctions au sein de la commission « loisirs ». Un achat groupé des vins 
présentés, sera possible pour celles et ceux qui le souhaiteraient. Thierry 
Werlé informera l’ensemble des adhérent(e)s des modalités retenues 
pour cet achat. 
 

4) Collaboration avec le club de l’amitié (retraite sportive). 
 

Lors de notre entrevue avec M. le président du club de l’amitié de la ville 
de Saint Gilles croix de Vie, le fonctionnement suivant a été retenu : 
 
-Pour les adhérent(e)s du club de l’amitié intéressé(e)s, lors de la 
première année « découverte », la licence F.F.B. n’est pas obligatoire 
selon l’accord passé avec le ministère jeunesse et sports, et l’ensemble 
des fédérations sportives (une somme est versée à la F.F.B. directement 
par l’association « la retraite sportive »). 
- Après trois séances de découverte, les joueurs et joueuses qui le 
souhaitent s’acquitteront de la somme totale de 140 euros auprès de 
notre club (payable en deux fois). 
-Un créneau horaire leur sera attribué, une fois par semaine (12 heures-
14 heures). 
-Un cours sera dispensé par notre ami Jean Norais, chaque mercredi de 
17 à 19 heures, lorsque les inscriptions seront effectives. 
-Le nombre de participant(e)s à ce dispositif est limité à 6 personnes. 
 
Nous sommes en attente des inscriptions de nos amis du club de l’amitié. 
 

5) Dates et organisation des futurs rankings se déroulant au club. 
     
           Deux rencontres de ce type sont prévues aux dates suivantes : 
 
    -  Régionale 2 le 08 décembre 2024 de 9 heures à 17 heures. 
     - Nationale 3 le 19 janvier 2025 de 9 heures à 17 heures. 
 
      Bernard Simon est chargé de l’organisation de ces deux rencontres, arbitres   
       et marqueurs sont les bienvenus. 



 
       Pour mémoire les matchs D1 et D2 sont prévus le 07 décembre 2024 et le   
       18 janvier 2025 (finale le 01er mars 2025). Les lieux de ces rencontres ne 
        sont pas encore connus. 
 

6) Questions diverses 
   

A) Le comité directeur décide d’organiser : 
-un triathlon le 23 avril 2025 (journée). 
-un casin international le 21 mai 2025 (journée). 
 
Ces rencontres amicales seront ouvertes à toutes et tous. 
Les modalités précises de ces journées seront communiquées 
ultérieurement. 
 

B) La proposition d’achat d’une trousse de premiers secours est adoptée à 
l’unanimité par les membres du comité directeur. 

 
C) Afin de clarifier la tarification appliquée lors de l’adhésion à notre club 

(renouvelable chaque année), une réunion de bureau est programmée, 
lundi 02 décembre 2024. Les membres du bureau (président, vice-
présidents, trésorier, secrétaire) feront part de leurs propositions à 
l’ensemble des membres du comité directeur. Les adhérent(e)s du club 
seront ensuite éventuellement consultés lors d’une assemblée générale 
extraordinaire (ou ordinaire, selon les modalités retenues). 

 

D) Rappel : il est demandé aux membres du club de marquer le matériel 
(nom, prénom), rangé dans les « banquette-coffres » (date limite : 30 
novembre 2024). Le matériel non utilisé (donc non marqué) sera ensuite 
mis à la disposition de toutes et tous. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 heures 30. 
 
Le président : A. Cuzacq.                                
 
 

    



 Le secrétaire : F. Oswald. 
 

 

  

 
        
    
 
            
 
  
 
 
 
 

 


